




 

 

CRÉATION DE POSTES AU SEIN DES SERVICES COMMUNAUX 

MISE À JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la création de postes au 

sein des services municipaux de la ville de Le Port. 

 

Le Maire expose que conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, les 

emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant. 
 

Il propose de mettre à jour le tableau des effectifs pour tenir compte des mouvements de personnel et 

de procéder à l’ouverture des postes sur emplois permanents listés au tableau joint en annexe I. 
 

Ces emplois sont ouverts aux fonctionnaires relevant du ou des cadre(s) d’emplois, précisés pour 
chacun des postes créés. La quotité de temps de travail (temps complet ou non complet), les fonctions, 

la catégorie hiérarchique et le(s) grade(s) correspondants sont définis au tableau annexé. 

Sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté, chacun de ces emplois pourra être occupé 

par un agent contractuel pour le motif défini au tableau, lequel indique également la nature des 

fonctions, le niveau de recrutement et de rémunération de l’agent contractuel 
 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité. 

 

Il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’autoriser la création des postes sur emplois permanents listés en annexe I ; 

- de modifier en conséquence le tableau des effectifs ; 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 
 



Annexe délibération - Création de postes Dec  2025

Effectif
Nature de 
l'emploi

Intitulé du poste Filière
Cadre 

d'emploi
Cat Grade de recrutement

Durée 
hebdomadaire 

de service
Nature des fonctions

Structure 
d'affectation

Ouverture au recrutement contractuel

82 12 2025 1 Permanent
Directeur(rice) de la 

Cohésion Economique 
et Sociale  DCES

Administrative Attaché A
Attaché - Attaché ppal - 

Attaché hors classe 
Temps complet -  

35h

Participer à la définition de la politique en matière d’insertion, de 
développement local et d’économie sociale et solidaire, d’amélioration du 
cadre de vie, de citoyenneté, de prévention de la délinquance et de 
cohésion sociale. Piloter les moyens nécessaires à sa mise en œuvre, 
Gestion et management des service insertion et cohésion économique /  
habitat et cadre de vie et des missions Territoire Zéro Chômeur / attractivité 
et démarche RSE/ Mission cohésion sociale et participation citoyenne) 

Direction Générale de 
l'Amenagement et du 
Developpement Local 

DGAADL

Fondement : L332-8, 2° CGFP
Motif : besoins du service en cas de recrutement infructueux de 
fonctionnaire
Nature des fonctions : definie précedemment
Niveau de recrutement : Cat A
Niveau de rémunération : par référence aux échelles de 
rémunération afférantes aux grades de recrutement
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